
À la veille de voter le budget  2017, d’importants travaux 
d’investissements sont d’ores et déjà programmés.
Outre la construction de la boulangerie, la réfection totale 
de chemins (Champs Lards, le Priolant, les Jobinauds ainsi 
que Courdin et les Peschins avec la commune de Souvigny), le 
changement de l’ensemble des volets du bâtiment de la Poste…, 
nous réaliserons différents aménagements de mise en accessibilité 
des lieux publics. Parmi ceux-ci, notons la construction de rampes 
d’accès à la Poste et au cabinet médical  ; l’aménagement de WC 
publics, l’abaissement de bordures de trottoirs… ces différents 
travaux devraient clore ce programme.

Dès 2017 nous devrons mettre en place la réglementation sur l’emploi 
des produits phytosanitaires.
L’utilisation des désherbants est 
proscrite dans la plupart des 
espaces publics. À ce jour, des alternatives existent, mais 
restent coûteuses, pas toujours très efficaces et demandent 
beaucoup de main d’œuvre. 
Nous serons donc amenés à réfléchir d’une façon plus globale 
à l’entretien de nos espaces publics. Il nous faudra sans doute 
accepter à certaines périodes et en différents lieux à voir se 
mettre en place un enherbement qui avait disparu.

Ces restrictions qui s’appliquent aujourd’hui aux collectivités 
seront également imposées aux particuliers dès le premier 
janvier 2019. Cette loi du 22 juillet 2015 vise à lutter contre la 
pollution de l’eau dans laquelle on retrouve de plus en plus de 
pesticides.

Le défi de ce siècle sera bien l’accès d’une eau de qualité et 
en quantité suffisante pour TOUS. 

Michel Lafay
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Le secrétariat de mairie est 
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vendredi de 14h à 17h 
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Ils nous ont quitté 
en 2016

M. ARABI Elmady René 
le 16/01/2016 

Mme TRAN THI TO 
Veuve FRANZ  Victor Théophile  
le 28/01/2016 

M. QUERROT Patrick Claude  
époux Sharrif Zoulaîga 
MOUGAMMADOU  
le 14/02/2016 

M. RICARD Georges   
divorcé de Danièle Rolande 
FONTENIL  
le 08/03/2016 

Mme VENIAT Yvonne  
veuve PICAND Vincent   
le 24/06/2016 

M. COLAS André 
époux Aline DUPLAIX   
le 20/07/2016 

Mme LEPEYTRE Lucienne 
veuve MASSON Patrick  
le 25/07/2016 

M. GIRAULT Laurent 
le 29/07/2016 

M. TOURRET Michel 
veuf VACCA Christiane  
le 08/08/2016 

M. TREPARD Michel 
le 17/10/2016 

M. DELBECQUE Patrick Bernard 
divorcé RABET Evelyne le 
06/11/2016 

M. TO Van Nam 
le 17/11/2016 

Mme LARGENT Marthe  
veuve EHL Roger Lucien  
le 30/11/2016 

Mme CIVADE Renée Jeanne 
Veuve Roland Pétrus CHALMIN  
le 17/12/2016

L a F r a n c e d o i t d é v e l o p p e r 
considérablement ses énergies 
renouvelables afin de lutter contre le 
réchauffement climatique et pour 
a s s u r e r s o n i n d é p e n d a n c e 
énergétique.  
Dans ce cadre, la société Nordex 
prospecte sur l’Allier afin de définir des 
zones propices à l ’ implantation 
d’éoliennes. 

La bande concernée localement se 
situe sur des surfaces agricoles à 
cheval sur les communes de Noyant et 
Gipcy, loin de toute habitation, de 
l’autre côté des Côtes Matras par 
rapport à Noyant. 
Les r i ve ra ins e t p rop r i é ta i res 
directement concernés ont tous donné 
leurs accords écrits ainsi que la 
commune de Gipcy.  
Il revenait au Conseil Municipal 
Noyantais de se prononcer au sujet de 
cette prospection sur son territoire. 

Réuni le 13 janvier, le conseil a voté  
majoritairement l’autorisation pour 
Nordex de conduire cette étude, bien 
que des conseillers aient mis en avant 
leur opposition de principe à toute 
perspective de projet éolien.  

Concrètement, des mesures des vents 
seront effectuées pendant deux ans 
grâce à un mât implanté sur la 
commune de Gipcy et des études 
environnementales seront conduites. 
En cas de résultats favorables, des 
demandes institutionnelles seront 
déposées par l’entreprise. 

Si toutes les étapes étaient franchies, 
ce n’est que dans 4 à 6 ans qu’un 
éventuel projet serait soumis à l’avis 
de la population et des élus. 
Nous aurions alors à nous prononcer 
en prenant en compte non seulement 
l’aspect esthétique ou les nuisances 
éventuelles, mais également les 
retombées touristiques et financières 
pour la commune qui sont liées à de 
tels projets.

Prospection Eolienne

Remplacement des stores de 
l’école:
L’ensemble des stores de l’école, 
datant d’un peu plus d’une dizaine 
d’années, étaient victimes de l’usure 
du temps. Ils ont donc tous été 
remplacés pendant les vacances de 
la Toussaint. Début janvier ce sont les 
deux stores du dortoir contigu à la 
classe de maternelle qui ont été 
remplacés par des volets roulants 
électriques solaires permettant ainsi 
aux élèves de petite section de faire 
la s ies te dans de mei l leures 
conditions ! 

Chantier de la boulangerie :
Le chantier de la boulangerie a 
démarré comme prévu la première 
semaine de janvier.  
L’entreprise de maçonnerie DA SILVA 
d’Yzeure, a procédé à la mise en 

place des installations de chantier. 
Elle a ensuite désamianté l’ancien 
bloc WC avant de le démolir, tout 
comme l’ancien mur de clôture du 
terrain.  
Malheureusement, la chute brutale 
des températures a provoqué un 
arrêt des travaux pendant deux 
semaines. Il n’était en effet pas 
e n v i s a g e a b l e d e c o u l e r l e s 
fondations du bâtiment avec des 
températures inférieures à -10°C. 
Ensuite la mise en place de barrières 
de dégel par la Préfecture a 
empêché l’accès des camions au 
c h a n t i e r p o u r u n e s e m a i n e 
supplémentaire. Le chantier compte 
donc aujourd’hui trois semaines de 
retard. Cependant, ce retard devrait 
pouvoir être absorbé dans le 
planning global du chantier et 
l ’ouver ture de vo t re nouve l le 
boulangerie est toujours prévue 
début octobre 2017.

Bureau de Vote Elections 2017 :
Afin que chacun d’entre nous puisse 
s’exprimer lors des élections 2017, notre 
commune s’est équipée d’un isoloir pour 
personnes à mobilité réduite.  
A noter, que le trottoir en face de la porte 
de la salle des fêtes, a été abaissé l’an 
passé lors des travaux de rénovation de 
la chaussée permettant ainsi un accès au 
bureau de vote aux personnes en fauteuil 
roulant. 

Dates des délections 2017 :
23 Avril : 1er tour des présidentielles 
07 Mai : 2ème tour des 
présidentielles 
11 juin : 1er tour des 
législatives 
18 juin : 2ème tour des 
législatives 

NOUVEAU :  
bureau  de vote ouvert 
jusqu’à 19h

TRAVAUX

*Une association contre l’éolien ,  Noyant-air, est en cours de constitution.
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Première catégorie : 
Maisons individuelles avec 
jardin 
1er : JAMET Marcel 
2ème  : JOYEUX Christiane et 
Pierre 

3ème : BOURDIER Simone 
4 è m e  : S I O N X a v i e r e t 
Annabelle 
4ème : BRAULT jacqueline 
 

Deuxième catégorie :

Maisons individuelles avec 
p o s s i b i l i t é r é d u i t e d e 
fleurissement. 
1ère BERGE Annie 
2ème LECOCQ Renée 
  

Quatrième catégorie : 
Hôtel, restaurant, café. 
1er Le Petit d’Asie, Caroline 
Guyenne 
  

Cinquième catégor ie : 
Etablissements publics
1er Sapeurs pompiers 
  

Septième catégorie : 
Fermes fleuries 
1er MORET Jean Claude 
  
Huitième catégorie : 
Gîtes, chambres d’hôtes 

Tourisme

C ’ e s t d e v a n t u n e s a l l e 
particulièrement remplie que le Maire, 
Michel Lafay, et ses adjoints, ont fait 
le bilan de l’année écoulée et évoqué 
les projets pour 2017. 

Les travaux importants de voirie ont 
été évoqués ainsi que la construction 
de la future boulangerie.  

L’année 2016 a été une année 
exceptionnelle pour le tourisme. Deux 
nouvelles activités viendront enrichir 
le potentiel noyantais en 2017 : 
l’ouverture du Palais de la miniature, 

anciennement basé à St Pourçain et 
un service de location de vélos 
électriques proposé par la Tabatière 
(voir ci-contre). 

Après un point sur l’école et les 
activités périscolaires, le dynamisme 
de la vie associative locale a été 
souligné. Noyant souhaite le meilleur 
pour son nouveau club de foot. 

Comme tous les ans, le buffet 
proposé à partir de produits locaux a 
été très apprécié. 

Voeux municipaux

L’hiver a été au rendez-vous en ce début 
d’année 2017 avec une période de froid dont 
nous n’avions plus l’habitude. 
Le budget chauffage va s’en ressentir…

… mais la nature nous aura offert, en 
compensation, des images formidables. 
Aurons-nous un vrai printemps cette 
année ?

Deux nouvelles activités viendront 
enrichir le potentiel touristique de 
notre village en 2017 :

Le Palais de la miniature
In i t ia lement 
b a s é d a n s 
l ’ a n c i e n n e 
gare de St 
Pourçain/S, 

cet impressionnant réseau ferroviaire 
de 15 m créé par Pascal Galicier 
n’était plus visible depuis 2008. 
Marc Tredez et son fils Thierry ont 
récupéré l’ensemble de la maquette 
qu’ils présenteront dans une salle de 
l’ancienne école, près de la mine, à 
par t ir de jui l let. Les horaires 
d’ouverture seront les mêmes que 
ceux du musée de la mine. 
Retour aux sources, en quelque 
sorte, puisque les bâtiments de la 
mine de Noyant ont servi de 
modèle !

Location de vélos 
électriques

Ceux qui auront essayé de parcourir 
notre beau bocage à bicyclette et 
d’atteindre le panorama des Côtes 
Matras sans être des clones de 
Romain Bardet comprendront tout 
de suite l’intérêt de ce service de 
location proposé par Valérie et 
Laurent de la Tabatière. 

12 € la demi-journée, 20 € la journée, 
autonomie de 50 km  

trois vélos de balade et un VTT « unisexe ».

Le Maire a salué l’arrivée de Cécile Bertin, infirmière, et 
félicité les pompiers Alain Meunier (42 ans de service) et 

Cléophée  Jacquet qui  intègre le corps des Sapeurs 
Pompiers à 17 ans, après 5 ans de préparation.

Palmarès maisons fleuries 2016
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Si le «  cœur  » de 
cette manifestation culturelle de qualité 
exceptionnelle en milieu rural se trouve à 
Tronget, elle rayonne largement sur la 
n o u v e l l e C o m c o m d u b o c a g e 
bourbonnais. Elle s’efforce de contribuer à 
l'attractivité du territoire. On peut y 
rencontrer des artistes internationaux 
réputés (Michel Portal, Julien Lourau...) ou 
y découvrir des groupes émergents. Des 
concerts gratuits à 18h facilitent l’accès 
des familles et de tous les curieux. 

Le festival, c’est aussi une résidence 
d'artistes (1ère semaine à Rocles en 
mars), des animations scolaires (835 
élèves en 2016), des photographes et 
carnettistes professionnels et quelques 
surprises… 
Un soin particulier est apporté à l’accueil 
des artistes et du public :  

chap i t eau 
c h a u f f é , 
v a s t e s 
espaces de 
buvette et 
restauration 
sur  
place.  

Le festival 
mobilise de 
nombreux acteurs locaux, publics  
et privés et fédère les bénévoles d’une 
dizaine d’associations.  

JAZZ dans le BOCAGE travaille en priorité 
avec les partenaires économiques de 
proximité (restaurants, hôtels, gîtes, 
commerces divers…). 

En mai, écoute ce qu’il te plaît !
Tél : 07 52 02 82 62         festivalbocage@gmail.com 

www.jazzdanslebocage.com

ESCALE (Espace Social et Culturel 
d ’ A n i m a t i o n s , d e L o i s i r s e t 
d’Entraide) est le nom choisi par les 
adhérents du territoire du Centre 
Social de Souvigny lors de notre 
assemblée générale du 24 juin 
dernier à Chemilly. Donner un nom à 
n o t r e a s s o c i a t i o n a v a n t l e 
déménagement était une priorité de 
notre projet social 2016-2019, afin 
notamment , de démyst ifier le 
caractère négatif pour beaucoup du 
mot social. 
Ces nouveaux locaux, réalisés par la 
Municipalité de Souvigny porteuse du 
projet et maître d’ouvrage et dus à 
l’initiative et à la solidarité des 12 
conseils municipaux du territoire, 
permettent aujourd’hui un accueil des 
adhérents plus fonctionnel et plus 
confidentiel si besoin, sur un seul site 
à Souvigny et des conditions de 

travail améliorées pour le personnel 
et les animateurs d’activités.  
Mais al ler rencontrer tous les 
habitants du territoire par des 
actions, des animations dans toutes 
les communes restent ma priorité et 
notre engagement, comme nous 
l’avons fait en 2016 à Agonges, 
B resnay, Châ t i l l on , Chemi l l y, 
Coulandon, St-Menoux. 
Nous allons rendre ce bâtiment 
attractif et ainsi inciter chaque 
habitant à pousser la porte et à venir 
nous rencontrer. Chacun de vous à 
une passion, un talent à proposer ou 
une envie, un désir à réaliser. Venez 
nous en parler et nous chercherons 
ensemble une solution. Ainsi en 2016 
un partenariat a été établi avec les 
pompiers de Souv igny e t 50 
personnes ont été formées aux 
gestes de 1ers secours. Une 
bénévole de notre association a pris 
le relais de ceux de la pagode de 
Noyant pour apprendre le français à 
leur  nouveau Vénérable…. Les 
exemples ne manquent pas. 
2 festivités à retenir en 2017  : la fête 
de l’ESCALE (date non déterminée) 
et les débredinades en juillet à 
Bresnay. 

Michel Fayolle Président

Ouverture  
Vendredi  

de 15h30 à 17h 

 10 mars

7 et 28 avril

12 mai

9 juin

Locaux neufs pour le centre social de Souvigny Enfance

Centre Social l'ESCALE - 2 route de Besson - 03210 SOUVIGNY     
Tél. : 04 70 43 10 67 Mail : centre.social.souvigny@orange.f   - http://souvigny.centres-sociaux.fr/

Rendez-vous autour de l’Ascension du 19 au 27 mai 2017

Festival Jazz dans le Bocage

Lorenzo Naccarato, pianiste - 
compositeur  originaire de Deux-Chaises

Le RPI Noyant - Châtillon compte 70 
élèves répartis en 4 classes : 
Une classe à Châtillon (CE1 - CE2)  
Trois classes à Noyant (Maternelles de 2  
à 4 ans, GS - CP, CM1 - CM2) 
Les temps d'Activités Périscolaires 
existent depuis la rentrée 2014-2015 : 4 
heures d’animations sont proposées 
chaque semaine après la classe.  
Ce dispositif, gratuit pour les familles, 
affiche   une fréquentation  de  60% de 
l’effectif du RPI. 
Dans le cadre d’une animation  de fin 
d’année,    les enfants ont participé aux 
décorations de Noël  entourés de 
bénévoles (photo). D'autres actions 
citoyennes sont prévues pour 2017 ! 
Un appel est lancé pour la récupération 
de pots de fleurs en terre cuite à déposer 
auprès de la directrice, Valérie Chauvet, 
et de son équipe.

Contacts
      06 24 16 88 39 - 

06 79 55 35 22

Prochaines sorties
05/03 MONETAY/ALLIER 

          02/04 CHANTELLE 
          07/05 ST ELOY LES MINES 
          04/06 FLEURIEL 

rdv 13h30 place de l’église

TONGS Noyantaises

Bibliothèque

mailto:festivalbocage@gmail.com
http://www.jazzdanslebocage.com
mailto:centre.social.souvigny@orange.f
mailto:festivalbocage@gmail.com
http://www.jazzdanslebocage.com
mailto:centre.social.souvigny@orange.f
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L’Assoc ia t ion «  Noyan t Te r re 
d’Accueil  » avait été créée pour 
l’organisation du cinquantenaire de 
l’arrivée des rapatriés d’Indochine en 
2006.  

En sommeil depuis, l’association a fait 
un don conséquent  à l’association 
du «  Beau chêne  » en charge des 
animations de la MARPA : 
2 ordinateurs portables et 8 tablettes. 

Un grand merci à eux !

Le Conseil des 
Enfants 2017 a été 
installé ce vendredi 
13 janvier en 
présence des 
Maires et d’élus de 
Noyant et Châtillon. 

Guy Dauchat, adjoint en charge du 
dossier, a ouvert la séance et 
accuei l l i de nouveaux jeunes 
fraîchement élus qui ont rejoint leurs 
prédécesseurs. 

Les jeunes conseillers scolarisés à 
Châtillon proposent des améliorations 
au sein de leur école : peinture des 
tables, décoration d’un mur extérieur, 

b a n c s u r l e 
stade… 
I l s me t t ron t 
b i e n t ô t e n 
v e n t e u n 
j o u r n a l 
scolaire dont 
les bénéfices 
éventuels leur 
permettraient 
d ’ o r g a n i s e r 
u n e c h a s s e 
aux œufs à 
l’approche de 
Pâques. 
En direction de 

la population, ils 
se portent volontaires pour veiller à la 

propreté sur le stade de leur école 
qui est aussi fréquenté par des 
personnes extérieures les week-ends. 
Ils envisagent également de relancer 
la fontaine à livres dans le parc du 
lavoir aux beaux jours. 

Les jeunes élus Noyantais ont listé de 
nombreux petits travaux concernant 
l’école. Le Maire leur a rappelé qu’ils 
pouvaient faire passer cette liste au 
secrétariat de mairie sans attendre le 
Conseil des Enfants dont ce n’est pas 
l’attribution. 
Des suggestions très pertinentes ont 
été avancées pour l’amélioration de la 
sécurité dans le village (entretien du 
nouveau sentier piétonnier) et aux 
abords de l ’éco le de Noyant 
(signalisation routière). 
Un projet de brochure sur le 
patrimoine local est en cours.  
Les jeunes conseillers ont également 
été invités à réfléchir sur une 
éventuelle collaboration avec le 
Conseil des Sages sur leur projet de 
verger communal à l’entrée du village 
et de bacs pour plantes aromatiques 
sur la place dans le bourg.

Conseil des jeunes 2017

Elus 2017
CE1

Léa Pasquier-Doumer
CE2 

Léane Hautot, 
Laly Lewandowski 

sup. Samaelle Laborde
CM1

Louanne Fusil, 
Loris Lafay

Sup. Hector Piccand
CM2

Ismène Termignon,  
Elyna Cluzel

Sup. Remy Bonneau

Vivre ensemble

Don à la MARPA

P a s c a l M i c h e l , d o c t e u r e n 
pharmacie, est désormais en 
charge de l’officine noyantaise. Il 
ava i t dé jà fa i t de nombreux 
remplacements en 2016. Nous lui 
souhaitons la bienvenue dans notre 
village. 
Il est épaulé par Olivia Leriget, 
préparatrice en pharmacie. 
Le docteur Philippe Bourgeon a 
rejoint sa famille au Congo.  
Nous le remercions pour son 
engagement à Noyant.

Nouveau pharmacien

La Pharmacie met à 
disposition une boîte 

aux lettres destinée au 
dépôt des ordonnances 

en dehors des heures d'ouverture  
Les ordonnances seront traitées dès 
l'ouverture de la pharmacie ce qui 
permet désormais aux clients d'avoir 
la totalité du traitement le lendemain. 
Et donc de ne se déplacer qu'une 
fois ! 

Mr Michel est diplômé en orthopédie 
avec une spécia l i té «  fauteui l 
roulant ». 
La Pharmacie informe la population de 
l’ouverture d’un service de location de 
matériel médical : 
• fauteuils roulants,  
• lits médicalisés, 
• oxygénothérapie... 

Avis aux utilisateurs de STILNOX 
(Zolpidem), sédatif-hypnotique 
(somnifère puissant) :  
Ce médicament fera l'objet d'une 
prescription particulière dans un mois 
e t s e r a c o n s i d é ré c o m m e u n 
stupéfiant suite à des risques de 
pharmacodépendance, d’abus et 
d’usage détourné  
(parution au Journal Officiel du 10 
Janvier 2017) 

Communiqués
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Calendrier 2017

ASSEMBLEE GENERALE
« Comité des Fêtes »

ASSOCIATIONS

Lors de son Assemblée Générale, 
r é u n i e l e 1 0 D é c e m b r e , l a 
Présidente, Martine Meunier, a tiré 
un bilan satisfaisant des animations 
de l'année 2016 facilitées par une 
météo agréable. 
Trois nouveaux membres venus 
renforcer l’équipe. 

Le bureau a été reconduit : 
Présidente Martine Meunier,  
Vice président Thierry Chevalier, 
Secrétaire René Cordier et adjointe 
Jeannine Pelletier 

Trésorière Agnès Bernard et adjoint 
Joanès Chabrot 

Calendrier 2017
Loto-rifles : 26 Mars 
Carnaval des enfants : 29 Avril 
Randonnée : 21 Mai 
Bal gratuit : 13 Juillet  
b a r b e c u e , l a m p i o n s e t f e u a r t i fi c e 
(municipalité) 
13 Août : brocante 
11 Novembre : bol de soupe 
18 Novembre : dîner dansant

L’assemblée générale du club s’est 
déroulée le 12 janvier sous la 
présidence de Jean Massini. 
Après l’acceptation des rapports  : 
financier et  d’activités, le planning 
2017 a été ébauché.  
Les adhérents se réunissent  les 2è 
et 4è jeudi de chaque mois, à la 
salle des fêtes. Rois et reines ont 
été couronnés  jeudi 26 janvier, les 
délicieuses galettes étaient offertes 
par notre restaurateur, Didier Petit. 
Le 23 février, réception du club de 
Châtillon et dégustation des 
beignets de notre boulanger. 
L’ interclubs belote de notre 
secteur aura lieu jeudi 20 avril.  

Le club participera à la brocante 
noyantaise dimanche 13 août. 
Les anniversaires sont souhaités 
chaque fin de trimestre. 
Repas de Noël le 14  décembre. 
Des idées sont étudiées pour les 
so r t i es  ( regroupement avec 
d ’ a u t r e s c l u b s e n c a r, o u 
covoiturage). 
L’assemblée était suivie du repas 
choucroute au «Sourire de Noyant» 

Composition du bureau 
Prés iden t  : Jean Mass in i – 
Trésorière  : Maryse Liaudois – 
Secrétaire  : Nicole Bogacz – 
Membres  : Christiane Meunier, 
Renée Lecoq, Monique Theuil -   

ASSEMBLEE GENERALE  « Amitié Noyantaise »

Dates
Manifestations

ouvertes au 
public

Assoc.

21
janvier

Théâtre et 
musique

19 
février

Ciné-dimanche
« Retour chez ma mère »

4 
mars

Assemblée Générale 
des Amis de la Mine

11 
mars Soirée asiatique

26 
mars Loto-rifles

29 
avril

Carnaval des 
enfants

1er 
mai

Fête de la mine et 
des mineurs

21 
mai Randonnée

24 
mai

Jazz à Noyant
(festival Jazz dans le Bocage)

13 
juillet

Bal populaire
Feu d’artifice

13-27  
août Expo Arts Mêlés

13 
août Brocante

15 
oct. Balade curieuse

11 
nov. Bol de soupe

18 
nov. Dîner dansant

19 
nov. Ciné-dimanche
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La soupe du 11 
N o v e m b r e a 
r a s s e m b l é u n e 
s o i x a n t a i n e d e 
personnes venues 
partager vin chaud et 
bol de soupe dans 
une ambiance «  fête 
foraine »
 
Au dîner dansant 
1 2 N o v e m b r e 
l ’ a m b i a n c e e s t 
a s s u r é e c h a q u e 
a n n é e p a r l e s 
membres de clubs 

de danse, Le parquet de la salle des fêtes et le buffet du "Sourire de Noyant " ont 
enflammé cette soirée au son de l'orchestre Michel Virlogeux.

C’est déjà du passé

Convivialité de rigueur au club 
Amitié Noyantaise.
Après le repas de Noël, les 
anniversaires du trimestre ont été 
fêtés. 
Fin janvier, les adhérents ont tiré les 
Rois.

Le Téléthon 2016 a 
rapporté 257€ 
remis à l’AFM.

Merci aux associations
 et aux commerçants

 qui ont récolté les dons.

Un spectacle parisien à Noyant
"Improbable duo pour un violon", 
une création de qualité, mêlant 
théâtre et musique, a été présenté  
devant un public fourni le samedi 
21 janvier à Noyant.

Sainte Barbe
C o m m e t o u s l e s a n s , 
l’association des Amis de la 
Mine a fêté la Sainte Barbe en 
l’honneur des mineurs.
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AGENDA

Prochaine Gazette 
juin  2017 

 
Remise des articles  

avant le 1er mai

Arts Mêlés - Villages Vivants  
Atelier artistique ouvert à tous,  les mardis à 

15h, à la salle des fêtes du haut. 
Renseignements 04 70 47 33 34

Associations

Amitié Noyantaise 
Rencontres à la salle des fêtes chaque 

2ème  et 4ème jeudi du mois. 
(belote, jeux de société, anniversaires des 

adhérents fêtés chaque trimestre). 

AJT du Bou 
Concert chaque samedi soir  
au local près du Courtioux. 

Soirées réservées aux adhérents

Soirée asiatique
COMPLET 

Organisation Villages Vivants

11
Mars

Loto - Rifles
salle des fêtes 14h 

Organisation Comité des Fêtes
26
Mars

26 mars - 14h
Loto-rifles

du Comité des Fêtes
salle des fêtes

4
Mars Assemblée 

Générale
Amis de la Mine

Carnaval des enfants
Organisation Comité des Fêtes29

Avril

Fête de la mine et 
des mineurs

Organisation Amis de la Mine1
Mai

Jazz dans le Bocage
Organisation Villages Vivants24

Mai

Randonnée
Organisation Comité des Fêtes21

Mai

Elections Présidentielles :
23 avril - 7 mai 
Elections législatives :
11 juin - 18 juin

Thème :  « Le livre enchanté »
Rendez-vous à la MARPA à 15h pour un atelier maquillage.
A 16h, départ du défilé qui sera accompagné par les 
majorettes de Buxières Les Mines ! 

Goûter et boissons offerts aux enfants

Carnaval des enfants - 29 avril

Le repas asiatique du 11 mars 
est complet depuis fin décembre. 
N’hésitez pas à réserver dès 
maintenant pour 2018 !


